
t~2s-Unis en utilisant l'autorité d'acheter nos propres valeurs qui nous est
ct.ordée aux termes de la loi sur l'administration financière.
voudrais dire à la Chambre que depuis le début de 1966, nous avons
environ 40 millions de nos obligations des États-Unis non payées et

s aux États-Unis. Cet achat de titres était conforme au programme que

,posé, mais il était surtout destiné à améliorer le marché pour la vente

es émissions canadiennes aux États-Unis ce mois-ci, lorsqu'un nombre
,missions seront probablement mises en circulation.
deuxième mesure importante adoptée aux États-Unis en décembre a été

a±-tion volontaire d'un plafond sur les investissements directs par les so-
,.rnéricaines dont environ 900 seront priéès de faire rapport régulièrement

t:ï collaboration avec le Gouvernement des États-Unis. Le principe direc-
;e ne m'attarderai pas à donner des précisions, ne précise pas comment une

_,ie doit répartir ses investissements directs entre diverses régions. C'est
:?:riction globale, qui ne s'applique pas uniquement au Canada, mais au
2ntier. C'est aux compagnies de décider. Le Canada n'est pas exclu de

z-^tion de ce plafond ou de ce principe directeur, comme il l'était du pré-
q°ai s'appliquait aux investissements directs.
? que nous avons été mis au courant des nouveaux principes directeurs

:s-Unis régissant les investissements directs, nous leur avons fait savoir,
t difficile pour nous d'en évaluer les répercussions au Canada, car cela

:^ ?it en majeure partie des décisions des entreprises, mais que nous pen-
ïr diminuer l'entrée des capitaux au Canada. Dans la mesure où ces di-
provoqueraient une réduction des investissements directs, il faudrait tout
;.nt écouler un plus grand nombre de nouvelles valeurs canadiennes aux

i'1^is, selon les arrangements et exemptions prévus pour les émissions à
c_ ne. Nous avons pensé que, du point de vue américain, il n'y avait au-
:.;on pour laquelle le déficit de la balance des paiements du Canada en-
,: Etats-Unis ne pourrait être financé par des investissements directs aussi

: par la vente de nouvelles valeurs. Nous étions donc loin d'être sûrs
efforts visant à restreindre les investissements directs au Canada amé-

:-t, en dernière analyse, la balance des paiements des États-Unis.
, avons aussi signalé que l'inclusion des bénéfices non répartis des filiales

. chiffres utilisés pour déterminer les contingents volontaires d'investisse-
':;ects porterait préjudice au Canada. Les sociétés dépendant de sociétés

:.ies constituent une si grande part de l'industrie canadienne et ont été
^- si longtemps au Canada, qu'il faut les considérer comme une partie
°atale et substantielle de l'économie canadienne.
-'onséquence, nous avons proposé que les États-Unis continuent d'accorder
~npfion spéciale au Canada dans leurs politiques relatives !aux investisse-

^::,rects, ou si cela leur semble impossible, qu'ils permettent que le place-
s gains non répartis soit en sus des contingents.

° comprends bien, les autorités américaines ont étudié les arguments que
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